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----------
à l'amendement n° 27 de la commission des finances

----------

à l'ARTICLE 14

I. – Après la référence : 

« 238-0 A », 

supprimer la fin de l’alinéa 3.

II. En conséquence, supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès lors qu'il est établi qu'un pays est un paradis fiscal, il ne saurait être question d'ouvrir
aux entreprises la possibilité de bénéficier de régimes fiscaux favorables au titre de ses activités sur
son territoire.

Ce sous-amendement supprime donc la possibilité ouverte aux entreprises de tenter de
démontrer  la  « légitimité »  de  leurs  activités  sur  des  territoires  dont  l'environnement  fiscal  et
réglementaire aura été, il faut le rappeler, jugé totalement défaillant par la France et l'OCDE.


